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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES
FONDAMENTALES, OU QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE, EN PARTICULIER

DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS

Bangladesh, Indonésie, Iran* (République islamique d'), Malaisie,
Mali, Maroc, Pakistan, Qatar*, Sénégal et Soudan :

modifications proposées au projet de résolution E/CN.4/1998/L.100 

1. Ajouter le paragraphe ci­après et en faire le paragraphe 1 du

dispositif :

1. Salue les efforts du Gouvernement de la République islamique

d'Iran qui a accueilli le sixième Atelier sur les arrangements régionaux

pour la promotion et la protection des droits de l'homme dans la région

de l'Asie et du Pacifique;

2. Ajouter le paragraphe ci­après et en faire le paragraphe 2 du

dispositif :

2. Salue également les efforts du Gouvernement de la République

islamique d'Iran qui a accueilli à Téhéran le Sommet de l'Organisation

de la Conférence islamique, au cours duquel trois résolutions consacrées

à la promotion des droits de l'homme ont été adoptées;
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3. Modifier le paragraphe 2 a) de façon qu'il se lise comme suit :

a) L'organisation des septièmes élections présidentielles dans la

République islamique d'Iran en 1997 et, dans ce contexte, l'engagement

public pris par le nouveau gouvernement de progresser encore davantage

pour ce qui est des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

4. Supprimer les paragraphes 3 h) et 4 g). Insérer le paragraphe 1 c) bis

suivant :

c bis. Les progrès importants réalisés en ce qui concerne la

situation de la femme en Iran; 

5. Supprimer les paragraphes 2 d), 3 f) et g) et 4 f) et les remplacer par

le paragraphe 3 bis ci­après : 

3 bis. Encourage le Gouvernement de la République islamique d'Iran à

poursuivre les efforts engagés dans le domaine de la promotion de la

liberté d'expression en prenant des mesures appropriées contre ceux qui

cherchent à restreindre la liberté d'expression;

6. Supprimer les paragraphes 3 a) et b) et 4 c) et k) et les remplacer par

le paragraphe 3 ter ci­après :

3 ter. Encourage le Gouvernement de la République islamique d'Iran à

prendre de nouvelles mesures nécessaires pour garantir une procédure

régulière et plus de transparence dans l'administration de la justice;

7. Supprimer les paragraphes 3 d) et 4 d) et les remplacer par le

paragraphe 4 quater ci­après :

4 quater. Encourage le Gouvernement de la République islamique d'Iran à

continuer de coopérer avec les mécanismes de la Commission des droits de

l'homme, y compris avec le Représentant spécial;      

8. Supprimer le paragraphe 4 j) et le remplacer par le paragraphe 4 bis

ci­après :

4 bis. Encourage le Gouvernement de la République islamique d'Iran à

consentir de nouveaux efforts dans l'application des dispositions du

Pacte international relatif aux droits civils et politiques consacrées à

la peine capitale;

9. Supprimer les paragraphes 3 c), 4 e) et 5 c) et les remplacer par le

paragraphe 4 ter ci­après :

4 ter. Encourage le Gouvernement de la République islamique d'Iran à

prendre de nouvelles mesures pour améliorer la situation des minorités



E/CN.4/1998/L.105
page 3

religieuses, en accordant l'attention voulue aux recommandations du

Rapporteur spécial sur l'intolérance religieuse; 

10. Supprimer les paragraphes 3 e) et 4 h) et i).

11. Remplacer le verbe Engage, au paragraphe 4, par le verbe Invite.
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